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ARTICLE 18 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement de suppression du groupe écologiste et social vise à dénoncer une logique 
de surenchère pénale injustifiée. Le droit en vigueur permet déjà de sanctionner sévèrement les 
violations de domicile et les intrusions dans les propriétés d'autrui. Introduire une peine spécifique 
aussi lourde pour les seuls locaux agricoles crée une rupture d'égalité manifeste devant la loi pénale 
par rapport à d'autres secteurs professionnels ou locaux économiques (artisanat, commerce, petites 
industries) soumis aux mêmes risques d'intrusions ou de dégradations.

En second lieu, l'arsenal législatif a déjà été récemment renforcé pour protéger l'ensemble des 
locaux, qu'ils soient d'habitation, économiques ou agricoles. Le code pénal réprime déjà 
l'introduction dans le domicile d'autrui ainsi que les dégradations de biens, qui s'accompagnent 
souvent de circonstances aggravantes (réunion, dégradations lourdes) lorsque des actions militantes 
ou de squat ont lieu. Augmenter le plafond des peines de manière isolée n'a aucun effet dissuasif 
supplémentaire et complexifie inutilement le code pénal.
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Enfin, la réponse aux tensions ou aux intrusions dans le monde agricole ne doit pas passer par une 
pénalisation disproportionnée des espaces professionnels, mais par une application rigoureuse des 
textes existants et un renforcement des moyens d'enquête de terrain.


